
 

Formulaire 

Nombre de personnes aptes à former 

En vue de déterminer le nombre maximum d’apprentis dans le métier _________________________ 

conformément au RG du 1er août 2019 1. fixant les modalités pour accorder et retirer le droit de former 

un apprenti (…) , l’entreprise 

Nom : __________________________________ , sise à _________________________________ 

Matricule employeur CCSS : __________________________ 

déclare employer en date du ___________________________ les personnes qualifiés suivantes  

Nom et Prénom Matricule Diplôme Form 

Tut. 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

Pour l’entreprise 

 Signature 



 

 

 

 

 

Extrait du  

Règlement grand-ducal du 1er août 2019 

1. fixant les modalités pour accorder et retirer le droit de former un apprenti et 

2. relatif à la prorogation et à la résiliation du contrat d’apprentissage ; 

3. abrogeant le règlement grand-ducal du 3 août 2010 fixant les modalités pour accorder et retirer le 

droit de former un apprenti ; 

4. et abrogeant le règlement grand-ducal du 3 août 2010 relatif à la prorogation et à la résiliation du 

contrat d’apprentissage 

(…) 

(6) L’organisme de formation doit :  

- respecter les obligations découlant du contrat d’apprentissage ; 

- assurer l’enseignement de la profession/du métier conformément au programme 

directeur, ainsi qu’au référentiel d’évaluation fixé par règlement grand-ducal. 

Afin de garantir un apprentissage efficace des apprentis, le nombre maximum d’apprentis par organisme de 

formation s’oriente par rapport au principe suivant. 

Un organisme de formation où le patron formateur travaille seul ou avec des collaborateurs en possession du 

DAP dans le métier/la profession concernés, ou est en possession de pièces reconnues équivalentes (personnes 

aptes à former), pourra former le nombre suivant d’apprentis : 

Personne(s) apte(s) à former un apprenti Nombre maximum 

d’apprenti(s) 

Tuteurs 

1 1 1 

2 – 4 2 1 

5 – 7 3 1 

8 – 10 4 1 

11 – 15 5 1 

16 – 20 6 1 

21 – 30 8 1 

31 – 50 10 2 

51 – 75 20 2 

76 – 100 25 2 

Par tranche de 25 personnes supplémentaires aptes à former +5 +1 
 

Pour le calcul du nombre maximum d’apprentis, une succursale est considérée comme entité autonome. 

Le nombre maximum d’apprentis peut être augmenté par les chambres professionnelles patronales ou le ministre, 

en accord avec la chambre professionnelle salariale compétente. 

 

 


